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Bourses d'études

Selon le canton de domicile

© OFS 2018

1 L’indice des bénéficiaires permet de mesurer les écarts relatifs entre la part des bénéficiaires
d’un canton dans la population résidante de ce dernier et la part des bénéficiaires en Suisse dans
la population résidante du pays. La valeur nationale sert de point de comparaison et a une valeur
de base fixée à 1. Les valeurs des cantons sont déterminées selon la règle de proportionnalité.
L’indice ainsi obtenu se lit comme un coefficient multiplicateur de la valeur de référence, soit:
un indice de valeur 2 pour un canton signifie que celui-ci à une part de bénéficiaires deux fois
plus importante que celle observée au niveau suisse.

Sources: OFS – STIP, STATPOP

Prêts d'études
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